Le GEPA programme, depuis le 3 novembre 2015, une nouvelle action de formation à destination des architectes : « RENOVATION GLOBALE ET TRANSITION ENERGETIQUE : du diagnostic à l’offre adaptée » 

Contexte 

Publiée au JO le 18 août 2015, la loi sur la transition énergétique prévoit la rénovation énergétique de 500.000 logements à partir de 2017 et l’obligation de rénovation avant 2025 pour tous les bâtiments privés résidentiels dont la consommation est supérieure à 330 kWhep/m² par an. Les architectes sont les principaux acteurs des mécanismes de la rénovation, pour laquelle seules des études sérieuses, faites par une maîtrise d'œuvre compétente, permettent de conduire des travaux de rénovations pertinents offrant de réels gains énergétiques. 

Objectif de la formation

Dans ce cadre réglementaire, le GEPA à l’initiative de l'Union Nationale des Syndicats Français d'Architectes,  a conçu la  formation « RENOVATION GLOBALE ET TRANSITION ENERGETIQUE : du diagnostic à l’offre adaptée ». 

Ce nouveau parcours pédagogique, élaboré par et pour la maîtrise d’œuvre, articulé sur 2 journées permettra aux architectes : 

· D’être les acteurs principaux de diagnostics globaux (architecturaux, techniques et énergétiques), seul ou en équipe, en préalable à toute action d’amélioration énergétique des maisons individuelles ou locaux thermiquement assimilables (petits locaux tertiaires, logements dans copropriétés)

· De connaître les différentes réponses possibles d’amélioration énergétique en adéquation avec les attentes des propriétaires et usagers et de savoir se positionner comme acteur incontournable dans ces différentes réponses

· D’évaluer leurs propres compétences par rapport aux exigences requises

· De transmettre des éléments appropriables pour un passage rapide à l’action 

Prises en charge 

Une prise en charge financière spécifique est assurée pour les architectes exerçant en libéral : Un accès à la formation, sans avance de frais* et aucune démarche administrative à effectuer auprès du FIF PL. 
*Pour s’inscrire, il suffit de se rendre sur le site internet du GEPA pour demander un devis

Un devis sera transmis, par mail, dans les 48 H

Il faudra  retourner au GEPA ce devis paraphé et signé + l’attestation URSSAF 2016 au titre de l’activité 2015 + un chèque de caution de 500 €. Celui-ci sera retourné, à l'issue de la formation, après facturation et règlement du FIF PL directement au GEPA.

Pour les collaborateurs d’agence, les demandes de prises en charge sont à effectuer individuellement auprès d’ACTALIANS.

La Formations à NICE
· Les 30-31/05/2016
Nous invitons tous les architectes à consulter le site : www.formation-architecte.com pour s’inscrire aux formations « RENOVATION GLOBALE ET TRANSITION ENERGETIQUE : du diagnostic à l’offre adaptée », dispensées sur l’ensemble du territoire.
Programme de la formation :


Jour 1
Présentation des objectifs et des participants 

- Présentations réciproques des participants et du formateur et recueil des attentes

- Présentation de la formation et de l’intérêt qu’elle présente pour les participants

Contexte général 

- Panorama sur l’évolution connue des ressources, de l’énergie, de la natalité…d’ici 2050 et conséquences vraisemblables

- Le marché de la rénovation, ses caractéristiques et ses potentialités, la demande et ses attentes, l’offre actuelle. Spécificités des copropriétés en centre-ville et centre bourg.

- Découverte de quelques programmes régionaux existants de tentatives de massification de la rénovation énergétique.

- Les réglementations spécifiques applicables

Quel diagnostic ? Quels acteurs ? Quelles missions ? 

- Intérêt d’une analyse globale du bâtiment (architecturale, technique, énergétique)

- Contenu d’un diagnostic patrimonial énergétique

- Les acteurs potentiels, obligatoires, nécessaires pour la réalisation d’un diagnostic énergétique et patrimonial 

Connaître les lieux, les usagers et leurs usages

- Documents et données nécessaires à l’établissement du diagnostic architectural, technique et énergétique

- Zoom sur les copropriétés, leurs réglementations, leurs acteurs, leurs prises de décisions

- Les usagers, leurs comportements et leurs attentes

- Relevés des ouvrages existants et des désordres apparents

Jour 2

Analyse architecturale et potentialités d’amélioration 

- Examen des éléments architecturaux retenant l’attention

- Examen des règles et contraintes applicables à l’opération

- Analyse de l’impact du bâtiment sur son environnement

- Structures et éléments d’enveloppe. Partitionnements et circulations

- Potentialités d’améliorations pour de meilleures conditions d’usage et de confort ou de partage des locaux

Analyse technique, énergétique et sanitaire et potentialités d’amélioration 

- Equipements producteurs et consommateurs électriques

- Equipements et réseaux de renouvellement d’air

- Equipements climatiques chauds et froids et de production d’eau chaude sanitaire

Analyse économique et financière 

- Analyse des ressources et des factures énergétiques

- Les différentes aides financières et les divers aspects  de leur gestion

- Solutions “d’architectes“ pour faciliter le financement (location partielle, utilisation des droits à construire…)

Faciliter un passage à l’action 

- Bâtir une offre adaptée et sécurisante répondant aux interrogations et craintes du MO

- Les spécificités des copropriétés (comment préparer les AG avec le syndic, présenter les travaux, anticiper les réactions négatives pour susciter l’adhésion collective des copropriétaires occupants et bailleurs, …)

- Quelles propositions et quels rôles pour l’architecte ?

- pour une réalisation en une fois par une offre globale de réalisation ? 

- pour une réalisation par étapes ?

- Aspects contractuels et engagements divers (financiers, techniques, performantiels)

- Intérêt d’une mutualisation des méthodes, des outils, des partenariats

- Connaître et s’appuyer sur des réseaux de facilitateurs

- Conditions de réussite pour être un acteur reconnu dans l’amélioration durable des maisons individuelles et autres locaux assimilables

Rapport de synthèse et propositions 

- Contenu type d’un rapport de synthèse

- Sujétions sécurisantes pour un passage à l’acte en une fois ou par étapes

Contrôle des acquis et conclusion 

- Contrôle des acquis et reprise des attentes formulées en début de formation

- Présentation des formations GEPA pour approfondir certains aspects évoqués

Évaluation de la formation, du formateur et des conditions de formation

